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8.1 LES ÉVÉNEMENTS NATIONAUX ET RÉGIONAUX 

ACTIONS
>  Participer au salon du randonneur en collaboration avec 

des collectivités locales.
>  Participer selon les opportunités à d’autres salons du 

type Destination nature.
>  Répondre aux sollicitations pour des participations à des 

actions de promotion ponctuelle : Tour de France, Coupe 
de France, etc.

 

On aura réussi si 
•  La lisibilité du Parc dans les événements auxquels il 

participe est satisfaisante.
•  Le nombre de personnes accueillies est stable ou en 

hausse.
•  Les moyens mis à disposition dans les stands du Parc 

sont adaptés à la clientèle cible.

Indicateurs Éléments de coût
Nombre d’animations proposées dans le cadre de fêtes locales.
Nombre de participation à des salons de promotion.

Environ 200 jours agent / an.

Rattachement de l’opération à la charte
3.1.3 et 3.9 3.1.3 k, p

8.2 LES ÉVÉNEMENTS LOCAUX DE PROMOTION DU TERRITOIRE 

ACTIONS
>   Impliquer les équipes du Parc dans les événements 

locaux pour promouvoir le cœur de Parc : fête du 15 
août, fête des guides à Pralognan, ...

 

On aura réussi si 
•  Les visiteurs apprécient et identifient la présence du 

Parc dans les fêtes locales.
•  Les acteurs du territoire reconnaissent le Parc comme 

partenaire et s’impliquent pour la promotion conjointe 
du cœur de Parc.
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Nature en partage : des offres 
touristiques accessibles aux        

publics en situation de handicap.
CONTEXTE / ENJEUX 

Établissement public de l’État, le Parc se doit d’être exemplaire sur le plan social et solidaire. Il 
a fait preuve d’innovation en s’engageant depuis de nombreuses années en faveur des publics 
déficients : moteur, visuel, auditif et mental. Cela se traduit notamment par l’attribution du label 
« Tourisme et handicap » à ses refuges-portes et à la Maison de la Vanoise de Pralognan-la-
Vanoise, ainsi que par un programme de sorties accompagnées dédiées à ce public. Le Parc a 
également mené en 2015 une étude d’aménagement pour rendre accessibles une dizaine de 
sites prioritaires en cœur et aire d’adhésion, étude qu’il a transmise aux communes concernées.

L’accessibilité aux publics en situation de déficience reste une priorité, l’offre touristique doit 
également être adaptée dans son ensemble.

 

 Opération 9

Partenaires mobilisés et leur rôle
Gardiens de refuges : accueil du public déficient.
AeM Esprit parc national - Vanoise : proposition de 
sorties adaptées.
Associations et structures accueillant des publics 
en situation de handicap : co-construction d’une offre 
ciblée.

Rôle du Parc national 
Programmation annuelle de sorties adaptées.
Animation et encadrement de sorties adaptées par ses 
équipes.
Mise à disposition d’équipements.
Réalisation de supports pédagogiques adéquats.
Formation des gardiens de refuges et acteurs Esprit parc 
national - Vanoise...
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9.1 RENFORCER L’OFFRE DISPONIBLE AUTOUR DES BÂTIMENTS LABELLISÉS              
« TOURISME & HANDICAP » 

ACTIONS
>  Assurer le maintien du label tourisme et handicap dans 

les refuges-portes et les maisons de Parc.
>  Proposer une offre de randonnée aux déficients moteur 

en s’appuyant notamment sur l’offre à proximité des 
refuges-portes du Parc : équipement et matériel adéquat 
(fauteuils roulants, module tout chemin...) à disposition, 
accessibilité facilitée. 

>  Proposer des séjours adaptés dans les refuges-portes en 
lien avec le réseau concerné.

>  Mettre à disposition des outils de sensibilisation adaptés 
dans les refuges-portes.

>  Former les gardiens à l’accueil des personnes en situation 
de handicap.

 

On aura réussi si 
•  Tous les refuges-portes du Parc sont mobilisés pour 

l’accès du Parc aux personnes en situation de handicap.
•  Chaque refuge-porte accueille au moins 1 groupe de 

personnes en situation de handicap par an.
•  Tous les refuges-portes sont équipés du matériel 

nécessaire et adapté pour une bonne découverte du 
territoire avoisinant par des personnes en situation de 
handicap.

Indicateurs Éléments de coût
Nombre d’offres adaptées proposées par année.
Nombre de groupes handicap accueillis dans les refuges.

Temps agent pour les animations.
Montant alloué par le Parc pour la mise en œuvre de sa politique 
handicap. 

Rattachement de l’opération à la charte
3.1.2 et 3.1.3 et 3.8.1 3.1.2 b, g et 3.1.3 j et 3.8.1 f

9.2 ACCOMPAGNER LES ACTEURS LOCAUX DANS LEUR INITIATIVE À                      
DESTINATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

ACTIONS
>  Former les acteurs marqués aux besoins du public dé-

ficient : gardiens de refuge, AeM Esprit parc national - 
Vanoise…

>  Accompagner les collectivités qui souhaiteraient 
proposer des offres touristiques à leur intention en cœur 
de Parc notamment en proposant des animations de 
sensibilisation à l’environnement adaptées.

>  Promouvoir l’ensemble de l’offre accessible sur le 
territoire.

 

On aura réussi si 
•  Les acteurs concernés ont accès à des formations 

adaptées.
•  Le Parc a pu répondre aux sollicitations des collectivités.
•  Le territoire de la Vanoise s’inscrit dans les territoires 

réputés accessibles au sein du réseau des structures 
d’accueil des personnes en situation de handicap. 
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L’observation de la fréquentation 
touristique...

CONTEXTE / ENJEUX 

Afin d’évaluer l’attractivité du cœur de Parc, le suivi de sa fréquentation au moins en saison 
estivale est un bon indicateur. De 1996 à 2011, tous les 5 ans, le Parc a réalisé des campagnes 
de suivi de la fréquentation touristique estivale du cœur de Parc. Ces études basées sur des 
enquêtes de terrain et commandées à un prestataire externe, ont permis de mesurer l’évolution 
de la fréquentation et de communiquer sur les résultats auprès des acteurs et élus locaux : 

• 757 290 visiteurs entre le 15 juin et le 15 septembre 2011
•  + 5 % de fréquentation générale entre 2006 et 2011 mais - 5 % de visites pédestres 

sur la même période
•  Rajeunissement des visiteurs : + 5 % sur la tranche 35 - 44 ans (25 % des visiteurs),          

- 6 % sur la tranche 55 ans et plus (33 % des visiteurs)
• + 9 % des visiteurs avec enfants (soit 32 %)
• + 2 % visiteurs étrangers (soit 10 %)
• 29 % des séjours touristiques viennent de Rhône-Alpes.

La donnée recueillie est de qualité mais le coût de ces campagnes de suivi reste important. 
D’autres outils permettant l’acquisition de données de fréquentation sur l’ensemble du territoire 
se sont également développés depuis. 
Il s’agit ici d’acquérir et de valoriser des données sur la fréquentation du cœur de Parc. 

 D

 Opération 10

Partenaires mobilisés et leur rôle
Prestataire externe pour la réalisation des études : 
évaluation de la fréquentation.
CD73 et SMBT pour l’échange de données.

Rôle du Parc national 
L’étude est réalisée avant 2021.
L’étude concourt à un plan de communication ciblé sur les 
publics ne visitant pas le territoire. 
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Indicateurs Éléments de coût
Qualité des données.
Nombre de partenaires à qui les données sont diffusées.

12 600 € annuel pour le suivi de la fréquentation par données 
mobiles sur la saison estivale.

Rattachement de l’opération à la charte
2.3.1
2.4.1

2.3.1.j
2.2.1.a

10.2 RETOUR CLIENTÈLE 

ACTIONS
>  Faire une étude de retour clientèle.

 

On aura réussi si 
• L’étude est réalisée avant 2021.
•  L’étude concourt à un plan de communication ciblé sur 

les publics ne visitant pas le territoire. 

10.1 SUIVI DE LA FRÉQUENTATION ESTIVALE EN CŒUR DE PARC 

ACTIONS
>  Tester au cours de l’été 2017 une méthode basée sur les 

données des opérateurs de téléphonie mobile permettant 
d’évaluer le nombre de visiteurs, leur durée de présence 
sur le territoire, et leur origine. Des indications sur leur 
parcours au sein du cœur de Parc seront également 
collectées.

>  Analyser les données et les vulgariser en vue de la 
diffusion auprès des acteurs locaux.

>  Renouveler, si pertinent, l’opération annuellement. À 
terme, analyser la série de données et les évolutions 
associées.

>  Réorienter les actions en matière de gestion des portes 
d’entrée du Parc le cas échéant et les offres à destination 
des publics cibles minoritaires. 

>  Compléter le cas échéant par quelques points de 
comptage par éco-compteurs pédestres ou routiers.

>  Partager l’information avec les autres gestionnaires du 
territoire (CD73, SMBT, etc.)

 

On aura réussi si 
•  La méthode et ses paramétrages permettent d’acquérir 

des données pertinentes pour l’établissement et le 
territoire.

•  La diffusion de l’information sur le territoire apporte 
une information de qualité et nécessaire.

•  Les décisions d’aménagement de site sont prises en 
intégrant les résultats des études de fréquentation 
réalisées.

•  Les données permettent d’en savoir plus sur les types 
de clientèles qui fréquentent le Parc et leurs modes de 
consommation.



CONCLUSION PLAN D’ACTIONS
DE LA STRATÉGIE TOURISTIQUE

La pratique de la montagne l’été entre dans la catégorie des tourismes dit culturels, au sens 
où les personnes qui sont déjà venues ont été initiées ; elles sont alors amenées tôt ou tard à 
revenir par culture ou habitude, personnelle et familiale, La Vanoise étant un massif de haute 
montagne accessible, l’accueil des jeunes et des familles y est essentiel pour perpétuer 
une culture de la pratique montagnarde l’été. Cet enjeu a bien été intégré par le Parc qui le 
prend en compte dans les différents chantiers du protocole « Bien vivre en Vanoise ». 

Si le plan d’actions tourisme pour la période 2018-2020 est le premier chantier à avoir abouti, 
il n’est pas pour autant isolé des autres stratégies d’intervention de l’établissement. Ainsi, 
les stratégies de communication et d’animation seront à la fois complémentaires et 
nécessaires à la bonne mise en œuvre des 10 opérations touristiques. Ceci est particulièrement 
vrai pour l’opération 1 : Bienvenue en Vanoise ! un parc plus accueillant qui ne peut pas 
se faire sans s’être assuré que le public a été ciblé à l’amont lors de la promotion et la 
communication sur le territoire.

Le tourisme expérientiel via la rencontre avec des femmes et des hommes du territoire est 
une clé majeure pour inscrire la découverte de la montagne dans la culture des adultes de 
demain, la stratégie d’animation visant à favoriser la richesses des échanges entre les 
professionnels et les visiteurs de tout âge participera largement à la bonne mise en œuvre 
des objectifs fixés. 

Quant à l’image du territoire transmise lors des événements locaux, régionaux et nationaux, 
elle doit être collective, cohérente, pour rester forte et attractive. La stratégie d’animation 
apportera les précisions et la définition des moyens répondant à cette exigence.

Après le temps de la réflexion vient le temps de la mise en œuvre. Le Parc s’engage avec ses 
partenaires pour que collectivement les résultats attendus soient atteints. Le comité 
de pilotage qui a permis l’élaboration de ce plan d’actions se réunira une fois par an pour 
suivre les progressions et définir les ajustements nécessaires à une poursuite satisfaisante pour 
tous. 

Siège de l’établissement public

Parc national de la Vanoise • 135 rue du Docteur Julliand • 73000 CHAMBÉRY

Tél. +33 (0)4 79 62 30 54 • accueil@vanoise-Parcnational.fr

 

www.vanoise-Parcnational.fr
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